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COMMISSION PARITAIRE DE PILOTAGE 

DU 29 MARS 2023 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 janvier 2023 : 
 

Le PV de la séance du 25 janvier 2023 est adopté à l’unanimité. (La CGT absente des négociations à la date du 25 

janvier 2023 ne prend pas part au vote). 
 

2. Communication(s) de la Présidente : 
 

Le 26 janvier dernier, le Conseil d’Orientation (COR) a validé le programme des négociations qui lui était soumis 

pour 2023.  

Ainsi, l’ouverture d’une négociation sur la complémentaire santé a été actée pour 2023 ; elle devrait démarrer 

dans le courant du second trimestre 2023 avec une première date programmée le 25 avril. Madame Isabelle 

Bertin, Directrice Générale de l’UCANSS précise que 2 négociations distinctes portant sur 2 thématiques : 

complémentaire santé et prévoyance (CAPSSA), auront lieu selon le calendrier des négociations UCANSS. 
 

3. Actualisation du règlement intérieur de la CPP : décision de la CPP : 
   

Il s’agit d’une mise en conformité du règlement intérieur prenant en compte les modifications du protocole 

d’accord du 8 décembre 2022 avec l’entrée de la CNSA et de l’UNSA au sein de la CPP. Ce point est adopté à 

l’unanimité. 
 

4. Proposition d’évolution des tableaux de bord de pilotage : décision de la CPP : 
 

Lors de la CPP du 25 janvier dernier, certains membres ont émis le souhait de disposer d’une présentation plus 

détaillée concernant le poste « Divers » dans le cadre des tableaux de bord du régime. 

C’est pourquoi le Cabinet ACTENSE propose de faire évoluer les tableaux de bord sur ce point. 

 

 
 

Ce point est validé à l’unanimité par la CPP qui demande que cette même présentation soit réalisée et transmise 

lors de la prochaine CPP pour le régime des Anciens Salariés ainsi que les tendances qui se dessinent dans les 2 

régimes. 
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5. Bilan 2022 de la garantie d'assistance santé à domicile : 4 tableaux sont présentés pour illustrer les 

éléments d’évolutions majeurs  

 

    
 

      
 

 

6. Bilan 2022 du dispositif de prise en charge des consultations de psychologues par l'AMO (dispositif 

Mon Parcours Psy) et articulation avec la garantie « Autres - Psychologie » pour les enfants à charge 

de moins de 27 ans : décision de la CPP :  

 

 
 

Compte tenu des éléments ci-dessus et des modifications de prise en charge hétérogène par les différents 

assureurs, une réflexion est engagée au sein de la CPP quant à l’articulation de la garantie « Autres – 

Psychologie » pour les enfants à charge de moins de 27 ans par rapport à la prise en charge intervenant au titre 

du dispositif de droit commun.  

Plusieurs options sont possibles : le maintien en l’état ou revoir la garantie « autres -psychologie » prévue par le 

régime pour les enfants à charge de moins de 27 ans et le cas échéant, selon quelles modalités ? Ce point sera à 

nouveau abordé lors d’une prochaine séance pour poursuite de la réflexion avec des compléments 

d’informations comme l’utilisation de cette prestation par tranche d’âge ainsi que d’autres indicateurs qui 

seront apportés par l’actuaire. 
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7. Bilan 2022 sur l'utilisation de la Résiliation Infra-Annuelle (RIA) : 

 
 

Le constat montre que l’utilisation de ce dispositif est très marginale et reste stable dans le temps. 

 

 
 

 

8. Restitution des travaux d'audit menés en 2022 par le Cabinet ACTENSE : 

 

Le Cabinet ACTENSE présente les résultats des travaux d’audit qu’il a menés au cours de l’année 2022.  

Pour rappel, trois organismes ont été audités conformément à la décision prise par la CPP lors de sa séance du 

26 janvier 2022 : 

 

- MALAKOFF HUMANIS, qui a changé de système d’information au 1
er

 janvier 2022 ; 

- AESIO Mutuelle – centre de Besançon, qui a repris en gestion le portefeuille des 6 mutuelles 

anciennement gestionnaires ; 

- La SMIE (Société Mutualistes Interentreprises), qui n’avait jamais été auditée jusqu’ici.  

 

Conclusion des audits : 
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9. Questions diverses : 

 

• Présentation d’une situation individuelle portant sur l’adhésion obligatoire d’un salarié étant déjà été 

couvert par un régime obligatoire et collectif par le conjoint. Ce cas fera l’objet d’un règlement hors 

séance plénière entre les différentes parties prenantes. 

 

• Il n’y a pas de nécessité de tenir une CPP en avril faute d’un ordre du jour suffisant à ce stade. 

 

La prochaine séance de la CPP aura donc lieu le mercredi 31 mai 2023. 

La séance est levée à 12h56. 

 

Laurence GRANDJEAN 

Présidente de la CPP  

Le 30 mars 2023 

 

 

 

 
  


